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 Paul JEANNETEAU interroge le Gouvernement sur la p ension 
de réversion 

 
 
Paul JEANNETEAU, Député de Maine-et-Loire, a interrogé Xavier DARCOS, Ministre du 
Travail, des Relations sociales, de la Famille et de la Solidarité et de la Ville. 
 
En effet, Paul JEANNETEAU s'inquiète de la situation financière des veufs et veuves et 
particulièrement de la perception des droits de réversion. Le niveau relativement bas du 
plafond de ressources pour bénéficier du droit de réversion prive de nombreuses 
personnes de cette allocation, et donc d'un revenu substantiel correspondant à de 
nombreuses années de cotisations ainsi perdues.  
 
C'est pourquoi il souhaite connaître les mesures que le Gouvernement envisage de mettre 
en oeuvre afin qu'un plus grand nombre de personnes, déjà fragilisées par la perte d'un 
conjoint, puisse percevoir cette aide. 
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